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Nom  
Commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) 

Rôle de la 

commission 
La commission arrête la délimitation des secteurs d’évaluation, le classement des propriétés dans 

les sous-groupes ou catégories, le coefficient de localisation qui leur est, le cas échéant, attribué et 

les tarifs après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs. 

Organisme 

dont elle 

dépend  

Direction départementale des finances publiques (DDFIP) 

Personne à 

contacter  

Nom  Téléphone Mail 

Stéphane SAUGERE 04 50 88 48 85 stephane.saugere@dgfip.finances.gouv.fr 

Fréquence 

des réunions 

Réunions une fois par semaine à partir de mi-novembre et jusqu'à mi-janvier, puis, 2 à 3 fois par 

mois. 

Titulaires 

Maires 

 

 

 

 

EPCI 

Nom Collectivité Fonction 

M. Roland DAVIET EPAGNY Maire 

M. Sébastien MAURE LA ROCHE SUR FORON Maire 

M. Jean-François BAUD DOUVAINE Maire 

Mme Michelle AMOUDRUZ VETRAZ-MONTHOUX Maire 

M. Michel DE SMEDT C.C. du Genevois Vice-président 

M. Stéphane VALLI C.C. Faucigny-Glières Président 

M. Christophe GUITTON C.C. Fier et Usses Vice-président 

M. Frédéric BUDAN C.C. du Genevois Vice-président 
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Suppléants 

Maires 

 

 

 

 

EPCI 

Nom Collectivité Fonction 

M. Marc BRON HABERE-POCHE Maire 

Mme Catherine JULLIEN MEGEVE Maire 

Mme Yannick TRABICHET VAILLY Maire 

M. Yves CHEMINAL BONNE Maire 

M. Gabriel DOUBLET Annemasse agglo Vice-président 

M. Serge SAVOINI C.C. Faucigny-Glières Vice-président 

M. Michel COUTIN C.C. Pays de Faverges Président 

M. Jean-Paul BOSLAND Annemasse agglo Vice-président 

 


